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1 - Objet et étendue de la consultation 
Le Crous d’Aix-Marseille-Avignon est un établissement public administratif dont la mission principale est 
d’améliorer les conditions de vie des étudiants. 
Pour cela plusieurs domaines d’action au quotidien, l’hébergement des étudiants, la gestion des bourses, la 
restauration étudiante, l’emploi étudiant et l’accès à la culture. 
Depuis le 1er mai l’Etat a généralisé l’accès du repas à 1€ à l’ensemble des étudiants. 
Cela nécessite pour les Crous de repenser son organisation et renforcer son outil de production. 
Si un certain nombre d’actions ont déjà été entreprises et mises en œuvre, il reste des équipements 
stratégiques à remplacer ou acquérir dans un délai court. 
Les montants en jeu sont importants et nécessitent de passer par une procédure formalisée. 
L’enjeu de cette consultation est aussi et surtout de pouvoir disposer rapidement de ces matériels en 
production.  

1.1 - Objet 

 
Prestation de fourniture et d’installation d'équipements de cuisine, sauteuses et fours pour les restaurants 
du Crous d'Aix-Marseille- Avignon 

La présente consultation comprend la dépose et l'évacuation des matériels existants, la livraison, 
l'installation, le raccordement et la mise en services des matériels de cuisine décrits en Annexe 1 pour 
certains restaurants du Crous d’Aix- Marseille- Avignon 

Le besoin ainsi que les sites concernés par l’acquisition de sauteuses et fours sont détaillés dans l’annexe 1. 

Il est précisé que la visite est obligatoire afin d’appréhender et d’intégrer aux prix toutes les conditions 
spécifiques d’installation, la compatibilité aux installations existantes sur site et la récupération de l’ancien 
matériel lorsqu’elle est demandée. 

De même, les éléments nécessaires à l’installation et le bon fonctionnement dans le respect des normes de 
sécurité et notamment électriques seront vérifiés lors de la visite par le candidat et tous les travaux 
nécessaires devront être clairement inscrits dans la réponse du candidat afin que le Crous puisse les 
réaliser avant la livraison. 
 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, 
R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
Il s'agit d'un marché ordinaire à bon de commande avec maximum. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 
Code suppl. 

1 
Code suppl. 

2 
Code suppl. 

3 

39314000-6 Équipement de cuisine industrielle    
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2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 

2.2 - Forme juridique du groupement 
 
En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement 
solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir contraint d'assurer sa transformation 
pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur. 
 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 

- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;  
- En qualité de membres de plusieurs groupements. 

2.3 - Variantes 
Les références dont le descriptif est détaillé ne peuvent pas faire l’objet de variante, en revanche il sera accepté une 
proposition sous réserve que l’entreprise joigne les fiches techniques au BPU pour celle dont le descriptif ne serait pas 
complet.   

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
La durée globale maximum prévue pour l'exécution de l'ensemble des prestations est de 4 mois. 

La date prévisionnelle de début des prestations est le 31/08/2026. 

La date prévisionnelle d'achèvement des prestations est le 31/12/2026. 

L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 13.3 du CCAG-FCS. 

 
3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

3.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Les candidats doivent respecter les mesures particulières de sécurité prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses particulières qui 
énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces mesures de sécurité. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes (BPU) (DEFINITION DES BESOINS)   
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCP) 
- L'attestation de visite 



 
Consultation n°: 261029 Page 5 sur 9

- Cadre de mémoire technique 
- Le planning des visites obligatoires 
 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus 
tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir 
adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la 
base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
5 - Présentation des candidatures et des offres 
 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 
français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code 
de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner 

Non 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-
11 du Code du travail 

Non 

  
 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les 
risques professionnels 

 Non 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles 

 Non 

  
 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique 
dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat 

 Non 

Déclaration indiquant les stocks, moyens humains et le planning mis en 
œuvre pour réaliser le contrat dans les délais. 
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Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 
(déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de 
Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il 
s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur 
économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités 
de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur 
économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE)  Non 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Oui 

Un certificat de visite des locaux Oui 

Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le candidat Non 

La présentation de l'équipe dédiée au projet  Oui 

La description du process d’installation et du planning prévu Oui 
  
 

5.2 - Visites sur site 
Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. 
 
Les conditions de visites sont les suivantes : 
Un planning précis des visites est prévu et joint aux pièces du marché. 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de 
garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à 
l'adresse URL suivante : http://www.crous-aix-marseille.fr. 
Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au format XAdES, 
CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient. 
 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, la 
signature doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par le règlement européen 
n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration. 
 
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences 
du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI (https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut 
aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. Le candidat devra alors démontrer son 
équivalence au règlement eIDAS. 
 
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par une autre 
autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la vérification de la validité de la 
signature. 



 
Consultation n°: 261029 Page 7 sur 9

La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. 

Pour signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la 
réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). Le pouvoir adjudicateur préconise toutefois l'utilisation d'une signature 
électronique au format pAdES. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre papier, pour 
donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
  
Lors du téléchargement du dossier de consultation, il est recommandé au candidat de bien renseigner le formulaire 
d’identification mentionnant notamment l’adresse électronique permettant de façon certaine et pérenne une 
correspondance électronique, et ainsi permettre au candidat d’accéder en continu aux éléments communiqués par le 
pouvoir adjudicateur via la plate-forme de dématérialisation. 
  
Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s’il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires 
diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation, en raison d’une 
erreur qu’il aurait commise dans la saisie de son adresse électronique, en cas de suppression de ladite adresse 
électronique, ou en cas de non consultation des messages en temps et en heure. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti 
est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente 
consultation. 

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : le BPU et cadre de 
mémoire technique sous format Excel. 

    
6.2 - Transmission sous support papier 
 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation.  

Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes 
ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou 
compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés 
dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, 
techniques et financières. 

7.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-
2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de 
régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse.  
En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée. 
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Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 60.0 

2-Valeur technique 40.0 

  
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le candidat. 
 

La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère Prix des prestations est la suivante : 
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
 
Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement basses exclues). 
Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer. 
Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue. 

Prix des prestations selon BPU : 60% 
 
Analyse du dossier service client : 40% 
 

- Engagement de délai et moyens mis en œuvre à compter de la date de début d’exécution estimée 
pour effectuer fournir, installer et mettre en service les matériels dans un délai court : 25% 

- Durée de la garantie des matériels et mise en œuvre du service après-vente : 10% 
- Performances énergétiques et mise en œuvre de la clause environnementale dans l’offre 5% 

 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées entre 
les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix 
prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence.  
L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non 
cohérente. 

7.3 - Suite à donner à la consultation 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les 
certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le 
pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement 
leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 
http://www.crous-aix-marseille.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

8.2 - Procédures de recours 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à 
L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé 
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contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 
551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal Administratif de Marseille 
31 rue Jean-François Leca 
13235 MARSEILLE CEDEX 2 
 
Tél : 04 91 13 48 13 
Télécopie : 04 91 81 13 89 
Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr 
 


